
Face au manque de lisibilité et au sentiment de contrainte 
associé à la rénovation énergétique des copropriétés, 50 
collectivités candidates participent en 2022 au programme 
C.E.E. «Rénovons Collectif».
La candidature d’Estérel Côte d’Azur Agglomération (avec 
l’AREVE) ayant été retenue, plusieurs actions ont été engagées 
dans ce cadre pour faire de la rénovation énergétique des 
copropriétés un sujet majeur :
• Une campagne de communication sur le territoire, pour 

imposer le sujet dans les esprits de chacune et chacun et 
encourager la conversation, le débat collectif ;

• Diffuser des courriers à destination des copropriétaires 
et des syndics, pour les mobiliser en tant qu’acteurs-clés, 
tout en valorisant le panel d’actions et d’aides à leur 
disposition ;

• Organiser des événements sur le territoire, comme le salon 
du 8 octobre, pour donner corps au sujet tout en favorisant 
la rencontre et le dialogue

Ces différentes actions fonctionnent de concert au service 
d’un enjeu commun : faire émerger la question de la 
rénovation énergétique des copropriétés et stimuler la 
demande sur le sujet.

Le salon du 8 octobre est l’événement de lancement de cette 
opération, de nombreuses autres actions auront lieu tout au 
long de l’année (point d’étapes professionnels, mobilisation 
des acteurs, formation des élus, etc.)




